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Du sport …

L’année 2012 sera riche en évènements culturels, 
toujours très variés : chant, musique, théâtre, 
peinture… La saison s’ouvre au mois de mars, le 
25 à l’église Notre Dame des Neiges avec la 
chorale créchoise, Crèche’n do et son répertoire 
de musique profane et sacrée. En mai, nous 
retrouvons l’impressionnant Pacific Big Band  le 
samedi 5 mai, en ouverture de l’exposition 
commémorative « La Guerre d’Algérie » 
organisée à l’Hélianthe. En juin, la musique sera 
à la fête, au village et dans le bourg. Le 14 juillet 
vous proposera ses animations traditionnelles. 

Pourquoi préférons-nous une enquête publique 
à un référendum sur le projet de Complexe 
Sportif ?
Au cours du dernier Conseil Municipal, nous 
avons eu à nous prononcer sur l’opportunité d’un 
référendum et/ou d’une consultation. A cela, 
s’ajoutait la demande d’utilité publique 
concernant le projet du Complexe Sportif. 
Choix difficile pour nous élus, compte tenu de 
deux évènements concomitants :
–  2200 signatures pour un référendum recueillies 

par une association contre le projet, repré-
sentant environ 50% des électeurs, 

–  415 participations à l’Enquête Publique auprès 
d’un Commissaire Enquêteur.

Cela interpelle les élus que nous sommes. De 
l’analyse de ces faits, il en ressort deux constata-
tions : pour les Créchois, une incompréhension 
de la nécessité d’un tel projet et une incertitude 
concernant son financement,  malgré nos efforts 
de concertation (réunions publiques, articles, 
commissions).
La participation à l’Enquête Publique, 415 
dépositions, est un succès et permet au Commis-
saire Enquêteur de fonder son avis en toute 
transparence, cela nous conforte. 
Après réflexions, notre équipe a considéré que le 
référendum ou la consultation ne sont pas les 
meilleurs moyens de concertation et encore 
moins de décision pour un projet technique.
En effet, le référendum, à travers son expression 
simple oui/non, n’apporte aucune réflexion, 
aucun échange sur un sujet qui concerne plus de 
1000 Créchois/sportifs. 
Par contre, la lecture attentive des dépositions 
de l’enquête montre que le sujet du référendum 
ne sera pas le sport mais les finances commu-
nales vues à travers le prisme de la crise finan-
cière actuelle de l’Etat. 
Même si ce projet aura des répercussions sur le 
budget communal, le sujet du sport doit être au 
cœur de la concertation, il participe à la 
cohésion sociale. Les associations sportives ne 
peuvent se contenter d’un oui/non.
Pour rassurer les Créchois, nous avons déjà pris 
de nombreux engagements – augmentation des 

Juillet verra également Contes en Chemins le 
samedi 21 et l’arrivée des jeunes du Chantier 
International (du 27 juillet au 17 août). En 
octobre, comme à l’habitude, un spectacle pour 
enfants ouvrira les vacances de Toussaint. Et en 
point d’orgue, l’exposition de peinture « Nos 
artistes ont du talent » du 23 au 25 novembre à 
l’Hélianthe.
Les professeurs de l’école de musique présen-
teront leurs élèves lors des auditions des 17 février 
et de fin juin.
Bonne année culturelle à tous.

A. MArchAis

… à la culture

taux d’imposition : ZERO % / gestion de la 
solvabilité / maîtrise de la dette – Depuis 11 ans, 
nous avons démontré notre suivi rigoureux des 
finances communales.
Nous sommes contre des plébiscites mais aussi 
contre les votes protestataires, ils n’apportent 
rien à la démocratie locale.
Nous préférons une concertation progressive 
dont l’Enquête Publique est depuis le début, le 
point d’orgue. Elle permet une discussion libre 
et argumentée avec chaque citoyen sur des 
informations vérifiées.
Les Créchois ne s’en sont pas privés. Pendant 
5 semaines, vous avez pu rencontrer le Commis-
saire Enquêteur, dont l’indépendance est 
garantie par le Tribunal Administratif.
Le Commissaire Enquêteur a rendu un avis 
favorable sans réserve répondant à toutes les 
inquiétudes.
Faire croire que la démocratie directe par consul-
tation est la panacée constitue une tromperie. Elle 
a ses limites comme la démocratie représentative 
avec les élus que nous sommes. Les décisions 
importantes ont besoin de responsables. 
Ce projet est inscrit dans nos programmes de 
2001 et 2008, et dans le Plan Local d’Urbanisme 
de 2005, ce n’est donc pas une surprise.
Ainsi s’ouvre une deuxième phase qui permet à 
la Commune d’acquérir, après Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP), les terrains néces-
saires et bien adaptés au sport : point fonda-
mental du projet.
La réalisation d’installations de qualité du projet 
s’échelonnera au fur et à mesure des finance-
ments communaux et bancaires pour des installa-
tions de qualité.
Dans la conjoncture financière actuelle, c’est un 
vrai défi !!! Nous restons vigilants, nous ne 
prendrons pas de risque.
Nous avons compris le message des Créchois à 
travers l’Enquête Publique et la demande de 
référendum :
« Oui aux équipements sportifs 

mais attention à nos impôts locaux »
Nous sommes prêts à poursuivre ce projet, forts 
de la confiance des Créchois.

L’équipe municipale



Naissances
17 décembre : Lisa Chaigne, 32 rue du Pairé
27 décembre : Gabriel Barreau, 8 chemin de la Bicêtre

Décès
12 décembre : Jean Rossignol, rue des Fauvettes
21 décembre : Gaston Raud,  La Crépinière
9 janvier : Marcel Lucas, 38 route de François

Info du Centre Local  
d’Information  
et de Coordination (CLIC)
Destiné aux personnes de plus de 60 ans, à leur entourage et 
aux professionnels du secteur, le CLIC est un guichet  
d’accueil de proximité et d’information, de conseil et 
d’orientation.
Le CLIC est un service gratuit soutenu financièrement par le 
Conseil Général des Deux Sèvres et les communes.
Le CLIC propose régulièrement des actions collectives à 
destination des personnes âgées, des aidants et de leur 
entourage : groupes de parole, réunions d’information, 
conférences, actions de prévention…
Cathy Dalquié et Annie Gourmaud, les animatrices du 
CLIC, vous accueillent place du Centenaire, Centre Camille 
Lemberton à Saint-Maixent l’Ecole :
– lundi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
– mardi de 13h30 à 16h30 et jeudi de 9h00 à 12h.
Tout au long de l’année, le CLIC se déplace également sur 
les communes du Pays du Haut Val de Sèvre avec le « CLIC 
itinérant ». Vous pouvez vous procurer la liste des lieux sur 
lesquels intervient le CLIC auprès des mairies, du CLIC et 
sur le site internet.
Renseignements : 05 49 76 42 63  
ou http:/www.clic-hautvaldesevre.com/ 
Deux conférences gratuites prévues à la salle des Halles, 
salle de cinéma, 9 rue des Halles à Celles sur Belle (inscrip-
tions auprès du Clic) :
–  31 janvier de 10h à 12h : « Bien entendre après 65 ans »
–  7 février de 10h à 12h : « Votre vue est précieuse, 

préservez-la ».

Validation des Acquis  
de l’Expérience
Réunion publique d’information le jeudi 16 février à 17h30, 
salle de la Communauté de Communes, 7 bd de la Trouil-
lette à Saint Maixent l’Ecole.
Contact : 05 49 27 97 17  
ou mel : p.riffault@cr-poitou-charentes.fr

Activités du Centre de 
Secours Arc en Sèvre en 2011
– secours routiers : 44
– incendies : 21
– secours à personnes : 165
– divers : 15
soit un total de 245 interventions, en augmentation par 
rapport à 2010 (202 interventions).

–  Devant de nombreux invités, le Maire, lors de la céré-
monie des vœux à l’Hélianthe, a remercié tous les 
acteurs impliqués dans la vie communale. Il a rappelé les 
réalisations 2011 et présenté les projets 2012. 

–  Aux Rives de Sèvre, le Maire, la Directrice et la Prési-
dente du Conseil de Vie Sociale ont présenté leurs vœux 
aux résidants et à leurs familles, au personnel et aux élus 
et annoncé les projets pour l’année 2012. 

Espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale
LISTE UN « NOUVEL ELAN POUR LA CRECHE »

Déclaration des deux listes de la minorité municipale, en séance 
le 17 janvier dernier, avant le vote sur l’organisation d’une 
consultation locale pour  permettre l’expression des électeurs sur 
le projet de complexe sportif : « Nous ne reviendrons pas ce soir 
sur les nombreux arguments en défaveur de ce projet. Vous les 
connaissez toutes et tous, nous les avons longuement développés 
au cours de ces derniers mois. Vous savez également que nous 
sommes conscients des nécessités de développer le sport dans la 
commune et qu’à ce titre, nous avons proposé une solution alter-
native basée sur l’utilisation et le développement des installations 
sportives existantes. Nous regrettons toutefois que celle-ci n’ait 
pas été intégrée au dossier d’enquête mis à la consultation du 
public. Nul besoin non plus de vous dire que ce projet de 
complexe sportif intervient dans un contexte économique plus que 
dégradé qui ne laisse entrevoir que des perspectives pessimistes 
quant à son financement. Nous devons tous, et plus particulière-
ment ce soir, nous féliciter d’être assis autour de cette table. Car 
par le vote qui va suivre, nous allons répondre favorablement au 
souhait formulé par 2 239 créchois et permettre ainsi aux élec-
teurs de la commune de se prononcer personnellement sur le 
projet de complexe sportif. C’est l’outil de la démocratie par 
excellence ! L’enquête publique en était un également. Elle a 
certes donné lieu à un avis favorable du commissaire enquêteur. 
Avis qu’il nous faut toutefois relativiser : l’enquête publique était 
rendue obligatoire par les textes compte tenu du refus des 
propriétaires de vendre leurs terrains à l’amiable et l’avis émis 
émane d’une seule personne qui, lorsqu’elle a douté, s’est forgé 
son opinion sur les affirmations d’une seule autre personne, 
celles du Maire. Contrairement à l’avis du commissaire enquê-
teur, nous considérons que cette enquête publique a été un 
succès : par sa fréquentation, 415 avis (ce qui n’est pas neutre 
dans ce genre de consultation) et par son résultat : plus de 60 % 
d’opinion défavorable à ce projet. Un seul bémol ce soir, le refus 
de la liste majoritaire d’organiser un référendum décisionnel. 
Nous assimilons ce choix à un manque de courage de donner 
réellement la parole aux citoyens de la commune. Nous osons 
espérer qu’à l’issue de cette consultation pour avis, si le non 
l’emportait majoritairement, vous sauriez malgré tout le prendre 
en considération. Pour conclure, nous invitons tous les créchois 
et créchoises à faire de cette consultation un bel exemple de 
démocratie et les encourageons, quelque soit la nature de leur 
vote, à venir s’exprimer de façon massive ! ».

RESULTAT : LES DEUX PROCEDURES, REFERENDUM ET 
CONSULTATION SONT REJETEES A L’UNANIMITE PAR LES 
20 ELUS DE LA MAJORITE ! Et le Maire « se paie le culot » 
d’annoncer «nous poursuivons ce projet, forts de la confiance 
des Créchois» ! cf Nouvelle République du 19/01/2012.

N’OUbLIONS PERSONNE NI AUCUN VILLAgE AUCUN qUARTIER

CARNET

iNfoRmATioNS pRATiqUES

LES TEmpS foRTS dU moiS

COMPLEXE SPORTIF   ET   REFERENDUM  

     PAR 20 VOIX CONTRE et  6 VOIX  POUR (  les 6 voix de 
la minorité unanime )  LE CONSEIL MUNICIPAL DU 17 
JANVIER A REFUSE D’ORGANISER  UN REFERENDUM,  
et même une simple consultation pour avis,  REFUSANT 
AINSI DE FAIRE DROIT A LA DEMANDE DE 2239 
CITOYENS.( Soit plus de la moitié des électeurs inscrits) 

                 C’EST UN DENI DE DEMOCRATIE . 

                     Nous allons réserver ici-bas un petit espace pour 
un colombarium, un jardin du souvenir, et y disperser les  
cendres de cette grande idée selon laquelle le peuple exerce 
directement sa souveraineté.

                                                                             +
                                                                         Ci-gît
                                                                   La Démocratie



–  Finances : • Budget Commune, Décision modificative de crédits. • Budget Assainissement, Décision 
modificative de crédits.

–  Animation Jeunesse : • Prévention des conduites addictives.
–  Complexe sportif : • Organisation d’un référendum local pour permettre l’expression des électeurs sur le 

projet de Complexe Sportif. • Organisation d’une consultation locale pour permettre l’expression des 
électeurs sur le projet de Complexe Sportif. • Déclaration de projet préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique.

–  Urbanisme : • Droit de préemption urbain.
–  Cadre de vie : • Déclaration d’intérêt général des travaux concernant la restauration des cours d’eau du 

bassin versant du Lambon, à l’établissement d’un droit de passage temporaire et à des travaux soumis à 
enquête publique au titre de la loi sur l’eau. • Pôle économique Atlansèvre, plan de déplacements interen-
treprises.

Présentation des missions 
de l’équipe de voirie
Faisant suite à l’annonce du mois de janvier, nous 
vous proposons de découvrir les activités de l’équipe 
voirie.
Cette équipe, composée de 4 agents territoriaux, est 
rattachée aux Services Techniques. Elle intervient sur 
56 kilomètres de voirie « goudronnée » communale 
et 75 kilomètres de chemins blancs (empierrés). Pré-
cisons aussi qu’un agent de cette équipe fait partie de 
l’équipe volante, équipe qui intervient dans les vil-
lages du 15 avril au 15 octobre.
Les principaux travaux confiés à l’équipe voirie sont 
les suivants :
–  l’élagage : utilisation d’un sécateur mécanique 

(travail vertical sur les haies)
–  le broyage : utilisation du broyeur horizontal ou sur 

plan incliné
–  le curage des fossés à l’aide du tractopelle et d’un 

camion benne
–  le débernage : décapage du bas-côté de route ou de 

chemins blancs
–  la mise en œuvre de matériaux calcaire ou enrobé à 

froid afin d’éliminer les nids de poule (chemins et 
routes)

–  la participation aux campagnes de balayage méca-
nique avec un prestataire.

Ces travaux sont complétés par des interventions 
ponctuelles sur les réseaux d’eaux pluviales (net-
toyage de grilles et d’avaloirs), des nettoyages de 
voirie après fortes pluies, mise en place de signalisa-
tion provisoire et renouvellement de signalisation 
verticale, petits aménagements demandés par des 
administrés, élus ainsi que l’aide aux associations.
Dans la mesure du possible, les gros travaux font 
l’objet d’une planification annuelle prenant en 
compte : les saisons, les congés et formations deman-
dés ou obligations. Ils sont aussi tributaires des aléas 
climatiques, les fortes pluies de printemps favorisent 
la pousse des végétations en bordure des routes, la 
succession de gel et de pluie ou neige détériore les 
revêtements de surface. Les chemins blancs sont 
réservés aux déplacements des engins agricoles, mais 
la circulation intempestive à vitesse excessive des 
voitures, des quads, des motos… accentue la forma-
tion de nids de poules…
Enfin la mise en place ou le renouvellement de maté-
riels de l’équipe voirie (tracteurs, tractopelle, 
broyeur, …) sont financés par le budget investisse-
ment. L’achat de matériaux (calcaire, enrobé, 
outillage en location) est financé par le budget fonc-
tionnement.

P. robin  

Tarifs du SMC pour l’année 2012
La redevance des ordures ménagères, facturée en 2 fois, a subi une 
augmentation de 0,25 % sur le montant HT et de 1,68 % sur le 
montant TTC suite à l’augmentation du pourcentage de la TVA  
(de 5,5 à 7%).

Nbre personnes 1 2 3 4 5 6 7 8 RS

bac collectif 162,95 208,35 244,43 270,04 295,64 301,46 307,29 314,27 208,35

bac individuel 197,88 243,28 278,19 303,79 330,57 336,38 342,21 348,02 243,28

Nouvelles règles d’Urbanisme 
A compter du 1er janvier 2012, les travaux d’extension sur une 
construction existante seront soumis à déclaration préalable (et non 
plus à permis de construire) si la surface hors œuvre brut créée ne 
dépasse pas le seuil de 40 m². Deux conditions devront cependant être 
remplies : la construction doit se situer dans les zones urbaines du 
Plan local d’urbanisme et la surface totale de la construction ne devra 
pas être portée à plus de 170 m² de surface hors œuvre brut. 
(Décret n° 2011-1771 du 5 décembre 2011).
A compter du 1er mars 2012, la surface des constructions correspon-
dra à la surface de plancher close et couverte, sous une hauteur de 
plafond supérieur à 1,80 mètre, calculée à partir du mur intérieur des 
façades du  bâtiment (afin de ne pas pénaliser les constructions bien 
isolées). Cette nouvelle surface remplacera les anciennes surfaces de 
référence utilisées dans le droit de l’urbanisme, soit la surface hors 
œuvre brute (SHOB) et la surface hors œuvre nette (SHON). 
(Ordonnance n° 2011-1539 du 16/11/2011 et Décret n° 2011-2054 du 
29 décembre 2011).

Jeu concours
Depuis le 10 janvier dernier, les enfants accueillis dans le cadre  
périscolaire des écoles créchoises, ont la possibilité de participer à un 
concours de dessins organisé par le service Ecoles- Jeunesse - Culture 
de la Mairie.
Ce jeu concours a pour thème les « Pompiers ».
En effet, en  2013, seront fêtés les 125 ans d’existence d’une  caserne 
de pompiers sur le territoire créchois.
Suite à diverses rencontres entre élus et représentants de la caserne de 
la Crèche, il a été lancé l’idée d’un jeu concours de dessins, l’objectif 
étant de faire participer les enfants à l’illustration d’une partie du 
calendrier des pompiers 2013. 
Les équipes d’encadrants périscolaires et M. Joré (responsable du  
service) ont donc été mobilisés pour mettre en place ce jeu concours. 
Après une phase de réflexion et d’échange, un règlement a été établi 
afin de poser les mêmes règles de jeu pour tous les participants.
Ce concours, gratuit, est organisé jusqu’au 14 février 2012. A la suite 
de cette période un jury se réunira afin de sélectionner les dessins 
gagnants.
Pour tout renseignement vous pouvez contacter  
le service Ecoles - Jeunesse - Culture / M. Joré 05.49.32.00.00  
Mairie de La Crèche.

Conseil municipal, ordre du jour de la séance du 17 janvier 2012

Les comptes-rendus 
des Conseils Municipaux 
sont affichés à la Mairie

une fois adoptés par le Conseil 
et sont également consultables 

sur le site internet 
www.ville-lacreche.fr

Pour plus de renseignements,
n’hésitez pas à contacter 

vos élus
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Samedi 18 février
salle de l’Hélianthe

DîNER DANSANT
organisé par le P’tit Bal Créchois.

Samedi 18 et  
dimanche 19 février
de 9h à17h, salle des Halles

FORMATION PSC1
organisée par l’Antenne de Protection  
Civique de La Crèche

Samedi 11 février
20h30, salle de l’Hélianthe

SUPER LOTO
organisé par la Pétanque Créchoise

Vendredi 17 février
20h30, salle de l’Hélianthe

AUDITION DES éLèVES DE L’éCOLE 
MUNICIPALE DE MUSIqUE

Directeur de la publication : Claude Busserolle  –  Imp. Bouchet / Prim’Atlantic, Saint-Maixent  –  Numéro imprimé à 2 550 exemplaires sur papier PEFC   –  Dépôt légal n° 1202 : janvier 2012                                      

Nouveautés Polars
–  Cédric Bannel : L’Homme de Kaboul. 
–  Philippe Bérenger : Les Ombres. 
–  Yves Corver : Genèse de l’enfer. 
–  Jacques Expert : Adieu. 
–  Jean-Christophe Grangé : Le Passager. 
–  Stephen Hunter : Sept contre Thebes. 
–  Bernard Mathieu : Carmelita. T. 3. 
–  William Muir : Le Sixième commandement. 
–  Tobie Nathan : Qui a tué Arlozoroff ? 
–  Lisa Scottoline : Ta vie contre la mienne. 
–  Mitch Silver : Opération Fleming. 
–  Seamus Smyth : Rouge Connemara. 
–  Franck Thilliez : Vertige.
Nouveautés CD
–  Johann Sebastian Bach : J’apprends le piano. 
–  Nam Nam Birdy : Defiant order. 
–  Boulevard des airs : Paris-Buenos Aires. 
–  Foster The People : Torches. 
–  Manu Galvin : Chasseur de nuages. 
–  Pocus Hocus : 16 pièces. 
–  Il Volo : Il mondo. 
–  Jali : Des jours & des lunes. 
–  Kasabian : Velociraptor. 
–  Manu Katché : Third Round. 
–  Keren Ann : 101. 
–  Lofofora : Monstre ordinaire. 
–  Christophe Miossec : Chansons ordinaires. 
–  Nadéah : Venus gets even. 
–  Nneka : Soul is heavy. 
–  Oldelaf : Le Monde est beau. 
–  The Rapture : In the grace of your love. 
–  Shaka Ponk : The Geeks and thejerkin’ socks. 
–  The Shoes : Crack my bones. 
–  Paul Simon : So beautiful or so what. 
–  Soprano : La Colombe et le corbeau. 
–  Lil Wayne : Tha Carter IV. 
–  Youn Sun Nah : Same girl.
–  Musique d’ambiance : 24 heures avec les loups. 

Bibliothèque municipale

hoRAIRES
 Mardi  15 h - 18 h 30 Vendredi  15 h - 18 h 30
 Mercredi  14 h - 18 h 30 Samedi  9 h 30 - 12 h 30
 Jeudi  15 h - 18 h 30

Les matinées sont réservées exclusivement aux classes.

Rue des Ecoles - 79260 LA CRÈCHE - 05 49 05 36 09
Mail : biblio-la-creche@wanadoo.fr

http://leblogdesbibs.over-blog.com

mairie : 99 avenue de Paris  •  Tél : 05 49 25 50 54  •  site : www.ville-lacreche.fr  •  e-mail : la.creche@wanadoo.fr

Informations associations... Informations associations...

Pétanque Créchoise
L’association organise le samedi 11 février  

à 20h30, salle de l’Hélianthe, un 
Super Loto

animé par « Jamy »
Nombreux lots :  

1 voyage sur la Costa Brava,  
1 Téléviseurs LCD 81 cm, 1 Sèche linge…

Tombola
Buffet -Buvette - Bingo

Union Sportive Créchoise
L’USC vous informe que l’humoriste 

Jules ChampaLoux
sera en spectacle à la salle de l’Hélianthe,  

le 16 mars à 20h30.
Réservations au 05 49 25 04 33 ou 05 49 05 36 77

Le P’tit bal Créchois
L’association vous propose un 

dîner danSant 
le samedi 18 février à la salle de l’Hélianthe.
Ouverture de la soirée dansante à 18 heures. 

Dîner servi à partir de 19h45.  
Fin de la soirée à 24h.
Réservation obligatoire 

Inscription avant le 11/02/2012.  
Renseignements : 

R. Lebrault 05 49 25 02 29 ou 06 71 15 37 17
P. Busseneau 05 49 25 03 08

ADPC
L’association de Protection civile, antenne de La Crèche,  

organise une formation pSC1 
(Prévention et Secours civiques de niveau 1) 

samedi 18 et dimanche 19 février 
à la salle des Halles de 9h à 17h.

Renseignements sur les formalités, les tarifs  
et inscriptions auprès de Marie-Christine Renard  

au 05 49 25 21 97 après 19h.

Audition de l’Ecole de Musique Municipale
Comme chaque année, les professeurs  

de l’Ecole de Musique accompagnent leurs élèves, 
les nouveaux et les plus aguerris,  

le vendredi 17 février à l’Hélianthe, à 20h30.
Afin de partager le plaisir de la musique,  

les élèves présentent leurs prestations en petits groupes  
comme de véritables professionnels. 

Une bonne soirée en perspective.

EXPO
Jusqu’au 27 mars venez découvrir l’exposition photographique  

« Arbres Remarquables des Deux-Sèvres »  
prêtée par le Conseil Général des Deux-Sèvres. 




